
Convention UFR LESLA/Lycée St Sernin (Toulouse) instruite par la DFVE 

Retirée de l’ODJ du CA du 4 mai et présentée en CA le 27 mai 

Modification apportée : retrait de l’article 7 concernant le reversement des 30 euros de l’université 

au lycée, car ce partenariat n’est pas soumis aux  modalités prévues par la convention-cadre signée 

avec le Rectorat et qui concerne la réorientation des élèves CPGE de l’Académie de Lyon au sein d’un 

EPCSCP de la même académie, le lycée St Sernin étant à Toulouse.  

 

 


